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ç'ant dans (les voies où elles n'auraient la-
mais dûé s'engager. Citons, entre autres dé-
penses les subventions qu'elles accordent
aux compagnies de chemins de fer. Dans
ce but, elles se livrent à de folles prodigali-
tés, àt des dépenses insensées, et l'erev-
nue, quand il leur faut bourse déi, lreurs
représentants accourent à Ottawa, s'ciant:
-Nous voulonîs un nouveau règlemient de

comptes, le remaniement des subsides al
loués à l'époque de l'établissement dle la
(Confédération ". Mainte et mainte fois. on

tremanié le système linaîîcier établi à
cette épioque. Voilà ce que le premier ministre
condamne ;voilà ce qu'il trouve déplorable.
Eh bien ! aujourd'hui, le chef du cabinet a
le devoir d'organiser deux immenses provin-
ces, les plus grandes qui aient jamais été
créées au Canada, et il a carte blanche ;il
nia qu'une seule responsabilité à exercer;
il est parfaitement libre d'établir ces provîn-
ces sur' n meilleur p)ied financier, de falon
à éviter les écueils et les récifs auxquels se
sont heurtés les auteurs de la Confédération,
en créant l'organisation finaièiýre primiiti-
ve ;or. qu'arrive-t-il ? D'abord, il viole le
système même consacré à l'origine de la
Confédération, par le pouvoir fédéral qui a
réglé l'organisation des p)rovinices au point
dle vue financier. D'autre part, il nie pose
aucun principe, il nî'adopte aucun système

(le ces nouvelles lrovinî'es. nons voulonis ie
r'emaniemenît de la dotation qui nous a1 etc
attribuée au début ; nous demandons qu'on
liolis mette sur lun pied d'égalité avec ces
n louvelles provinces. au point de vue (le l'or-
ganisation inauîci(ière." Comment le premier
ministre pourra-t-il dire aux provinces dul
Nouveau-Brunswickt et (le Ila Nouvelle-Ecos-
se ''- Votre subv'ention (le SO ('entins 11a1V
tète de la population reste stationnaire. du
mnomenit (Ille vo us avez atteint la limite dle
4t(tOit 000 e ' tandis que, pbour les pro0-
vinices d'Albierta et de la Saskatchîewan, cet-
te subvention nî'atteint sonl inlaximunim qule
lorsque leur popmula tion atteint le chiffre (le
800.000i àîîes. Pourq'îuoi cette limite lne se-
l'ait-elle ])ts fixée il SqOltO 11îîîes pour les ai
cieîines lîiovinî'es. lotut v'olunme pour les deux
nîouvelles ? Voilii le genre dle î'aisolule-
ment qu*oi inivoquera ; et lar-sque toutes h-S
pr'ov'inces se dirigeront tie concert vers Ot-
tawa pouir demiand(er le r'emniement dle leur
dot ation i Ilunv 'lre. qui pourra rési ster' il
cette demnde ?Certes. ('e n'est pas le goli-
î'ei'ieient avtilel ;il s'emipresseî'a d'entrer
cii complosition. danls un1e pensée politique
et pour, tlîs ra isous dje parti ;il eni résulte-
ra nu énior'ne gonfllemient (ic la (lette publi-
lue fé-dérale sous formîe dle subventions aux

a iicieîîies pi'oî-ilics uoiifédéu'atrices, taudis
qule d'autî'e pmart la situationî finianciére <de
l'( )Ilcsl, uc sein pas réglée d'une manière dé-

nous a signalés, et qu'il r'epr'ochie auxa- 'sdx"" 'wîi'dns 'ee
teuî's (le la Confédération d'avoir' senuiés sur ýI( (.sduxgads rvncs< l,ý(et
notre route. En ce qui conlcerne la dotation sîibveii b anniîuelle îl'uîi mïillionî <je dollais,
ou les dépenses administratives tic ces parle- apr1ès (Iue le Gouver'nemienît sest réserv é
mletîts provinciaux, en quoi a-t-il adhéré a tocutes luestr d'îomnierale sa iut misleif
l'institution primitive ? Si l'on tienît compte î'eîîiolqueîd rd a ouer ;I ar cedeî i

du cifre dnemlapnuité oî asîn loé dollars nie saurait r'éponidre suisainniient
à tire indintltépour les dépenses nulmi- - leurs bîesoinis. Je le' répète demie, il i'vý a

iistratives (le ces assemblées légis latives nie rieni dle définiitif dans cette dotation cOilisti-
saurait nullement être assimilée a l'inideni- tuée cei faveur dles nouvelles provinices
îîité allouée aux aniciennîes provinces confé- tandis. que dVautre part. les anîciennie- pro-
déî'atrices. v iîîce's se trouveent autorisées du cou) à, de-

Qulant àl l'indlemniité allouée aux niouvelles mnîder nu) nouveau r'èglemecnt de compte.
provinîces, au chef de lat dlette, il n'y a aucune Je ie prlétenids pas que touite la sag esse bun-
paîlté enti'e elles et les manciennies provices. iaiiie se soit inicarn'ée ecm îoi, et sans doute
Rielativemenit au subside al loué à ces pro- mies collègue., (le dr'oite et (le gauche trou-
vinces. basé sur le chiffre de leur' populn- veo îaiîeàeiiuetaî e rp<
tion. la méie dissimilarité existe : pour' les toms î1 îîc je v iens de développer au sujet
anciennes provinces, la limite de tppulaitioni de l'attitudc (Iue le Gouver'nemnent, à Ilin
ayant été fixée à 400,M00 aines, d'après que'l ni -is. aurait duf adopt>er cii pilile circoiiîs-
prinicipe c'ette limite serait-elle établie au tance. A imou avis, il est <iii moyeu qui eût
chiffre dje N0)i 01 lmes, pour11 les tiounveles permis A ce sîiî's de traverser cette
pr'oinces '? Ainsi eil est-il île tout e prol- période riltique (le lenu' existeilce et d'eu-
n'tan useont aenéem'éle systèprmier nistr il danis leur' <'arrière prov inciale avec une

n'anuleentamliréle ysèm- uai i adotationi tout auim mit agnitique et bient
violé l'esprit et la lettre tics conv'entionis <loi i plus prtopre à faite face à leuts dépenîses
tire finanicier Passées av'ec les anceimnlles Pro- annluelles queic âc-le qui leur est cr'éée par' les
viiîces. Qu'en r'ésulte-t-il? Le voici: d'abord, pr'ojets (le loi A l'étude. C'est en les dotant
les anciennmes provinces confêîlératî'ices onlt de terres, eii leur aittîtiuant la propriété dle
déjà vomniemicé le siège dic la capitale : elles ce doniainle.
demiandent le urenaniement dlu tua ité plimi Quanit à l'limiigra tiouî. il m'a fait peine
tif. "' Nos dépenses se gonflent outre mlesure, d'entendre le ministie de l'Intérieur (31.
s'érient-elles ;nous avonis déjà mis cii c011 Ouiverl émettre un avis auquel, J'en suis con-
pe réglée toutes îors ressources ;il nous x-ainiil i t' saur'ait adhérer danîs son for
faut (le niouvelles r'ecettes, et comme vous litérieul' <"uest que tout coloît qui vient s'é-
avez fait preuve (le prodigatlité à l'endroit Illir au Nord-Ouest est un fardeau nour
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